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MERCI DE RAPPELER
DANS TOUTE CORRESPONDANCE
VOTRE N° D’IDENTIFICATION :

370728 / R / 110

Votre correspondant :
Elodie BIDAN | 0153703273
elodie.bidan@maf.fr

SARL A.C.2.R.
INGÉNIEUR
3 BIS RUE DU PETIT ROBINSON
78350 JOUY EN JOSAS

Paris, le 05 janvier 2022

Messieurs,

A la suite de votre demande, nous vous confirmons que votre contrat n°75001, sous réserve de ses conditions
et limites, garantit l’ensemble de vos responsabilités professionnelles et décennale à l’occasion des activités
suivantes du 01/01/2022 au 31/12/2022 :

 O44 Etudes techniques spécialisées et maîtrise d'œuvre d'aménagement de cuisines collectives.

Nous vous confirmons que la garantie de votre contrat d’assurance s’applique pour les ouvrages soumis
à l’obligation d’assurance décennale des constructeurs en application de l’article L241-1 du Code des
assurances dans les conditions suivantes :

Valeur au 30 juin 2007

GARANTIE DES TRAVAUX DE
REPARATION DES DOMMAGES DEFINIS

AUX ARTICLES 1792 ET 1792-2 du Code Civil
Montant de la garantie par sinistre

- Lorsque l’adhérent réalise sa mission en qualité de traitant

- Avec souscription d’un Contrat Collectif de
responsabilité décennale

- dommages matériels de nature décennale définis au
1.211 des conditions  générales

Prévu par le contrat collectif avec un
maximum de 3 000 000,00 €

- Sans souscription d’un Contrat Collectif de
responsabilité décennale

- dommages matériels de nature décennale définis au
1.211 des conditions générales

Conforme à l’obligation légale édictée par
l’article L-241-1 du code des assurances

- Lorsque l’adhérent réalise sa mission en qualité de sous-traitant
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- dommages matériels de nature décennale définis au
1.211 des conditions générales

3 000 000,00 €

GARANTIE DES DOMMAGES CONSECUTIFS AUX
DOMMAGES DEFINIS AUX ARTICLES 1792 ET 1792-2 du
Code civil ET GARANTIE DES DOMMAGES RELEVANT

DES AUTRES RESPONSABILITES PROFESSIONNELLES

Montant de
la garantie
par sinistre

Montant de
la garantie par

année
d’assurance

- dommages corporels………………………………………….……..

   - dont dommages corporels résultant d’une exposition à l’amiante

4 500 000,00 €

117 801,92 €

13 500 000,00 €

353 405,76 €

- dommages matériels et immatériels ………………………………..

   - dont dommages immatériels non consécutifs…………………

1 750 000,00 €

500 000,00 €

5 250 000,00 €

1 500 000,00 €

- dommages aux éléments d’équipement à usage professionnel
(article 1792-7 du   Code Civil) ………………………………

500 000,00 € 1 500 000,00 €

 Le montant  total  de  la  garantie  ne  peut  excéder  4 750 000,00  € par sinistre, tous dommages confondus

Pour les ouvrages non soumis à obligation d’assurance décennale des constructeurs en application de l’article
L243-1-1 du Code des assurances, la garantie s’applique dans les conditions suivantes :

Valeur au 30 juin 2007

GARANTIE DES TRAVAUX DE REPARATION ET
DES DOMMAGES CONSECUTIFS AUX DOMMAGES

DEFINIS AUX ARTICLES 1792 ET 1792-2 du Code civil
ET GARANTIE DES DOMMAGES RELEVANT DES

AUTRES RESPONSABILITES PROFESSIONNELLES

Montant de
la garantie
par sinistre

Montant de
la garantie par

année
d’assurance

- dommages matériels de nature décennale ………………….…….. 3 000 000,00 € 9 000 000,00 €

- dommages corporels ………………………...………………………..

   - dont dommages corporels résultant d’une exposition à l’amiante

4 500 000,00 €

117 801,92 €

13 500 000,00 €

353 405,76 €

- dommages matériels et immatériels ………………………………..

   - dont dommages immatériels non consécutifs…………………

1 750 000,00 €

500 000,00 €

5 250 000,00 €

1 500 000,00 €

- dommages aux éléments d’équipement à usage professionnel
(article 1792-7 du   Code Civil) ………………………………

500 000,00 € 1 500 000,00 €

 Le montant  total  de  la  garantie  ne  peut  excéder  4 750 000,00  € par sinistre, tous dommages confondus
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Conformément à l’article 1.21 des conditions générales de votre contrat, la garantie des dommages matériels
de nature décennale est gérée en base « fait dommageable » (capitalisation). La garantie des dommages
consécutifs et la garantie des dommages résultant des autres responsabilités professionnelles est gérée en
base « réclamation » en application de l’article 1.22 des conditions générales.

La garantie s’applique exclusivement pour les opérations dont le coût prévisionnel n’excède
pas 30.000.000,00 € hors taxes sous réserve qu’un Contrat Collectif de Responsabilité Décennale bénéficiant
à l’adhérent soit souscrit pour les opérations dont le coût prévisionnel des travaux est égal ou supérieur
à 20.000.000,00 € hors taxes et qui sont réalisées en France métropolitaine et dans les départements d’Outre-
mer.

La garantie est accordée sous réserve de la déclaration de la totalité des honoraires et du paiement de la
cotisation correspondante selon les modalités prévues dans la circulaire annuelle d’appel de cotisation.

Vous pouvez porter à la connaissance du demandeur les termes de la présente et lui remettre une copie de
votre attestation.

Nous vous prions d’accepter, Messieurs, l’expression de nos salutations distinguées.

Elodie BIDAN


